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LE REGLEMENT POUR LE FUSIL COURT

Nos troupes de forteresse, ainsi qu'une partie de Tartillerie
et du gönie, ont recu Tannee derniere un nouveau fusil, dit
fusil court. Cette arme, tres bonne pour ces troupes, differe
du fusil d'infanterie en ce que :

1° La longueur est d'environ 20 cm. plus faible;
2° La hausse n'est graduee que jusqu'ä 1200 m.;
8° Le magasin ne contient que six cartouches et n'a pas de

levier de fermeture.

La munition ötant la meme que celle de Tinfanterie, aucune
modifieation au reglement n'etait absolument indispensable.
II suffisait que, pour lefeu d'une cartouche, Thomme enfoncät
la cartouche clans le magasin au lieu de la poser simplement
dans l'ouverture de charge.

Etant donnö que, dans une armee de milice plus que partout

ailleurs, le mieux est Tennemi du bien, peut-etre eüt-il
öte preferable de s'en tenir au statu quo.

On n'en a cependant pas juge ainsi en haut lieu et dans sa

seance du 15 juin 1901, le Conseil federal a adopte — ou plutöt
est cense avoir adopte — un nouveau reglement intitule : Ecole
du soldat avec le fusil court. Nous n'avons pas recu jusqu'ä
ce jour moins de trois textes officiels de ce reglement, tous
trois approuves par le Conseil federal clans sa söance du 15

juin 1901, et presentant entre eux cles differences essentielles.
N'ayant jusqu'ici pas reussi ä decouvrir lequel de ces trois
textes ötait le vöritable, nous croyons utile d'en discuter les
mörites comparatifs avant qu'on nous en fournisse un
quatrieme, non moins authentique.

Le premier exemplaire, en allemand, nous parvint par la
voie du service, vers la fin de 1901. Se basant sur le fait que le
fusil court a le magasin toujours ouvert, le nouveau reglement
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ne reconnaissait qu'un feu, et chose curieuse, c'ötait non pas
le feu de magasin, mais le feu d'une cartouche! Le $ 11, traitant

des feux, ötait la copie du § 38 du reglement cTinfanterie.
Apres le coup, le soldat devait retirer la culasse, ramener
Tarme en bas, prendre une cartouche dans la gaine et continuer

le feu. Cela nonobstant le fait que les troupes armees du
fusil court n'ont point de gaine ä cartouches. Evidemment il
y avait eu lä quelque grosse bevue cle copiste ou d'impri-
meur.

Cette erreur n'avait d'ailleurs pas grande importance, car
lorsque le reglement nous parvint il ötait döjä corrige. Au
möpris de notre haut Conseil födöral, un scribe quelconque,
aveugle instrument d'une puissance occulte, avait remplacö le
malencontreux alinea par ces quatre mots ä l'encre rouge :

und sofort wieder vorstossen (on referme immödiatement la
culasse). C'etait, au lieu du feu d'une cartouche, le feu de
magasin, seul et obligatoire, et cela de par la vertu de quelques
gouttes d'encre rouge.

Le Conseil föderal n'ayant pas reclame et la redaction cle

Tobscur plumitif nous plaisant assez, nous n'aurions eu garde cle

nous plaindre, si quelques mois apres on ne nous avait fourni
un texte tout difförent. Celui-ci, imprime en francais, etait,
comme son prödecesseur, approuve dans la seance du 15 juin
1901. Le traducteur frangais, plus soucieux cle la legalite que
le scribe allemand, s'en etait tenu au texte primitif, soit au
feu d'une cartouche.

Ayant ä instruire des recrues dans les deux langues et ne
pouvant nous resoudre ä precher le feu de magasin aux peuples

de TEst et le feu d'une cartouche aux peuples de TOuest,
nous allämes aux renseignements. A notre grand ötonnement,
Tautoritö compötente nous fournit, en nous Tindiquant comme
le seul authentique, un troisieme texte, toujours adopte dans
la fameuse seance du 15 juin 1901, et differant foncierement
des deux premiers.

Ce n'ötait plus ni le feu de magasin, ni le feu d'une cartouche,

c'etait un feu hybride, un feu bätard. Apres avoir retire
la culasse, Thomme devait ramener Tarme en bas, jeter un
coup d'oeil dans l'ouverture de charge et continuer le feu.

L'authenticite de ce troisieme texte nous paraissant tout
aussi douteuse que celle de ses prödecesseurs, nous nous
permettons de dire que les deux prescriptions nouvelles qu'il
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renferme : ramener Tarme en bas et jeter un coup d'ceil dans
l'ouverture de charge sont, ä notre avis, non seulement inutiles
mais dangereuses.

Nous croyons qu'on (qui'?) a voulu empecher un tir trop
precipite et une trop grande consommation de munition. En
d'autres termes, on a voulu augmenter la precision du tir en
en diminuant la rapidite; nous ne croyons pas qu'on y par-
vienne par ce moyen.

Tout d'abord la nouvelle prescription nous parait illusoire.
Dans Tenervement du combat, celui qui gardera son sangfroid

saura regier son tir sans cela, et celui qui perdra la tete
ou bien n'abaissera pas son arme, ou bien se livrera ä une
sorte de gymnastique du fusil qui nuira ä la precision plus
encore qu'ä la rapidite.

En outre, cette prescription est contraire au bon sens. Si

nos soldats ne sont pas capables de se servir d'un fusil ä tir
rapide, ce n'est pas par des phrases de reglements qu'on
obtiendra la diseipline du feu, mais par un redoublement d'öner-
gie de la part des cadres dans la ligne du feu. Si les cadres
sont mauvais et les hommes incapables de se servir d'un fusil
ä repetition, tous les reglements du monde n'y changeront
rien. Le seul remede efficace serait d'en revenir au fusil ä un
coup, ä Tarbalete ou au morgenstern. Nous ne ferons d'ailleurs

pas cette injure ä nos miliciens et ä nos cadres de les
croire incapables, les uns de manier une arme aussi simple
que notre fusil court, les autres de maintenir la diseipline du
feu. JI suffit pour cela que dans Tinstruction, soit des cadres,
soit cles recrues, on insiste energiquement sur ce point
capital

Chaque officier, sous-officier et soldat doit etre penetre de
Tidee que pas un coup de fusil ne doit etre lache sans etre
soigneusement vise. Toute la diseipline du feu — on pourrait
presque dire toute la tactique de detail — est lä; le reste n'est
rien.

Enlin, cette prescription est dangereuse en ce qu'elle empeche

Thomme de tirer cle son arme tout le parti possible. La
subdivision qui, surprise par la cavalerie, la recevra de pied
ferme, perdra un temps pröcieux en abaissant et relevant son
arme, et obtiendra un tir ä la fois moins rapide et moins precis

qu'une subdivision tirant le feu de magasin actuel. Le

tireur, derriere un abri, Tarme appuyee ou passee clans une
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meurtriere, perdra chaque fois l'avantage cle l'appui et du couvert.

Dans des cas pareils, c'est un non-sens et presque un
crime de forcer Thomme ä abaisser son arme.

L'obligation de jeter un coup d'ceil clans l'ouverture de

cliarge apres chaque coup ne nous semble ni moins illusoire
ni moins dangereuse que celle d'abaisser Tarme. Elle a sans
doute pour but d'eviter que l'homme ne charge un fusil dejä
plein ou ne tire avec un fusil vide. Nous sommes persuade
que si Thomme perd la töte, ou bien il ne jettera pas le

coup d'oeil ou bien il le jettera machinalement sans rien voir.
Pour qu'une prescription aussi artificielle puisse etre utile, il
faudrait qu'elle füt basee sur un arrangement mecanique
independant du tireur et rendant impossible de tirer avec un
fusil vide ou de charger un fusil plein. Tout autre moyen est
inutile avec un homme de sang-froid, illusoire avec un homme
excitö.

Notre reglement d'infanterie prescrit d'avoir non-seulement
pendant le feu, mais meme pendant la charge, le regard fixe
sur le bat. Comme M. le lieutenant-colonel Gertsch Ta fait
ressortir dans un recent article, cette prescription est de toute
importance. Aujourd'hui que les buts sont si difficiles ä voir,
il n'est pas admissible que le tireur quitte le but des yeux.
Lorsque le nouveau reglement exige que Thomme, immödiatement

apres chaque coup, baisse la töte et regarde dans son
fusil, il peche contre ce principe. L'homme, non seulement
devra avant chaque coup retrouver un but souvent tres peu
visible, mais en outre il ne pourra pas meme juger de Teilet
de son coup.

Nous estimons donc qu'il est urgent que les deux phrases
en question disparaissent du reglement.

Nous croyons que le feu de magasin pur et simple, tel que
le portait le texte rouge du scribe inconnu, repondrait le mieux
au but.

Esperons que Tannöe 1903 nous apportera un quatrieme
texte, tenant compte de nos voeux et adopte par le Conseil
föderal dans une autre seance que celle du 15 juin 1901.

L.


	Le règlement pour le fusil court

